








 

 

PROTOCOLE D’ACCORD 
 
Entre les soussignés, 
 
 La commune de Faa’a, représentée par son Maire, Monsieur Oscar ManutahiTEMARU ou son 
représentant dûment habilité à cet effet par la délibération municipale n° …/2024 du 29 octobre 
2024  et ci-après dénommée « la Commune », 
 

d’une part, 
 
Et 
 
 L’agence de distribution du Pacifique - ADIPAC, société par actions simplifiées (SAS) dit 
« Hachette Pacifique » , représentée par son Directeur Général, Monsieur Franck DUVERSIN, 
ayant son siège social à BP 14175 – 98701 Arue, Tahiti, numéro Tahiti A80504, immatriculée au 
RCS n° 13231B, ci-après dénommée « Hachette Pacifique »,  
 

d’autre part. 
 

PREAMBULE 
 
L’agence de distribution du Pacifique (ADIPAC), connue sous l’enseigne commerciale « Hachette 
Pacifique » a emporté le marché n°45/2023 du 14 septembre 2023 relatif à la fourniture et livraison 
de mobiliers scolaires pour les écoles de la commune de Faa’a. 
 
Ce marché, à la suite de concours de circonstances interne (le traitement du dossier) et externe 
(le traitement des commandes chez l’attributaire du marché), se retrouve, après contrôle des 
livraisons, à dépasser le montant initial du marché de 7.561.336 F.  
 
Ce surplus représente l’évaluation des besoins supplémentaires en mobiliers scolaires exprimés 
par les directions d’écoles primaires de Faa’a au bénéfice des élèves. 
 
En conclusion, la Commune a bien reçu les livrables. Le mobilier scolaire a été monté et installé 
dans les écoles pour un montant de 22.727.456 F TTC alors que le montant initial du marché était 
de 15.166.120 F TTC.  
Aussi considérant l’existence et la réalité expliquée de ce surplus au marché n°45/2023 du 14 
septembre 2023, la commune accepte de verser à Hachette Pacifique la totalité de cette différence.  
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Article 1 : OBJET DE L’ACCORD 
 
Le présent accord a pour objet de régler un surplus au marché n°45/2023 du 14 septembre 2023.  
 
Article 2 : ENGAGEMENT DES PARTIES 
 
La commune s’engage à verser sur le compte de Hachette Pacifique, la somme de 7.561.336 F. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 2052 du Code Civil, la commune et Hachette Pacifique 
reconnaissent que le présent protocole a, entre les parties, autorité de la chose jugée en dernier 
ressort. 
 



 

 

A ce titre, les parties s’engagent à l’exécuter de bonne foi et s’interdisent expressément de remettre 
en cause quelconque de ses termes ultérieurement pour quelle que raison que ce soit. 
 
Article 3 : MODALITES DE PAIEMENT 
 
La commune se libérera des sommes dues au titre du présent protocole d’accord en faisant porter 
le montant au crédit du compte ouvert : 
 
Au nom de     : ADIPAC SAS   
N° de compte    : 12239 00001 11049201000  
 
Article 4 : LITIGE 
 
Tout contentieux au présent protocole d’accord sera de la compétence du Tribunal Administratif. 
 
Article 5 : PRISE D’EFFETS 
 
Le présent protocole d’accord prend effet à compter du jour de signature des présentes. 
 
Article 6 : POUVOIR POUR FORMALITES 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original ou d’une copie de cet acte pour effectuer tous 
dépôts, mentions ou publications requis. 
 
Article 7 : AFFIRMATION DE SINCERITE 
 
Les soussignés affirment la sincérité des déclarations ci-dessus. 
 
Fait à Faa’a, le ……………………………. en deux (2) originaux.  
 
 
 
 
 
Pour Hachette Pacifique,             Pour la commune de Faa’a, 
 
Mr. Franck DUVERSIN             Mr……. 


